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1. Processus de réflexion sur le Système interaméricain de protection des droits de la personne, conformément au mandat contenu dans le paragraphe 5 du dispositif de la résolution AG/RES. 2030 (XXXIV-O/04) “Renforcement des systèmes de droits de la personne à titre de suivi du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques”

Le Président de la CAJP a fait mention de sa communication sur ce sujet (CP/CAJP-2200/04) et espère recevoir les commentaires des États membres, de la Cour et de la Commission interaméricaines des droits de l’homme. Il a ajouté qu’il n’avait reçu jusqu’à maintenant que la réponse de la Mission permanente de l’Argentine (CP/CAJP-2200/04 add.1). Plusieurs délégations ont annoncé l’envoi de leurs commentaires à la Présidence dans l’intention de contribuer, entre autres par des recommandations d’ordre méthodologique et thématique, au développement du processus de réflexion qui s’est amorcé conformément au mandat énoncé au paragraphe 5 du dispositif de la résolution AG/RES. 2030.

Quelques délégations ont également présenté leurs commentaires préliminaires quant au sujet de la communication émanée de la Présidence “L’augmentation effective et appropriée des ressources financières allouées aux organes du Système interaméricain de promotion et de protection des droits de la personne” (CP/CAJP-2202/04) et de son annexe II, laquelle contient un projet de résolution présenté par la Mission permanente du Pérou qui propose l’établissement d’un “Fonds pour le renforcement de la démocratie et du Système interaméricain de promotion et de protection des droits de la personne dans les Amériques”. En ce qui a trait au dernier document, elles ont appuyé l’idée de l’établissement d’un fonds qui aurait les caractéristiques de celui proposé par le Pérou mais elles ont signalé que le financement de celui-ci dans les termes proposés par cette délégation posait problème, mais se montraient intéressées à discuter de propositions alternatives.

La Présidence a annoncé qu’elle reprendrait l’examen de ces questions à la réunion de la CAJP prévue pour le 26 octobre à 19 h 30 pour laquelle elle espère pouvoir compter sur la participation des membres de la CIDH et sur celle du Président de la Cour interaméricaine. Elle a mentionné également la distribution de deux documents relatifs au processus de réflexion: a) le premier document consiste en la proposition par la Présidence d’un “Calendrier du processus de réflexion”, celui-là même qui a été publié le 13 octobre (CP/CAJP-2205/04);  b) le second document est une “Liste préliminaire de questions” qui a été publiée le 20 octobre (CP/CAJP-2206/04).

Finalement et en réponse aux commentaires de quelques délégations, la Présidence a expliqué que le mandat reçu par la CAJP consiste à “entreprendre” le processus de réflexion, tâche qui a été assumée pleinement par cet organe, le mandat n’étant pas de “terminer” tout le processus puisque les travaux s’effectueront avec les contributions et le consensus de toutes les délégations, ce qui requiert nécessairement des délais raisonnables. Elle a ajouté qu’elle estimait pouvoir présenter un “Rapport des progrès réalisés” à la XXXVe Session ordinaire de l’Assemblée générale.

2. Éducation en matière de droits de la personne: deuxième examen du sujet.

Comme au point précédent, le Président de la CAJP a fait mention de sa communication sur le sujet (CP/CAJP-2203/04), suite à laquelle il espère recevoir des commentaires des États membres, du Secrétariat général, de la Cour et de la CIDH. Il a ajouté que jusqu’à présent, il n’avait reçu aucune réponse à sa communication mais qu’il espérait reprendre l’examen de cette question à la réunion de la CAJP prévue pour le 26 octobre.

3. Dialogue entre les États membres sur la liberté d’expression avec la participation du Rapporteur spécial de la CIDH

L’une des délégations a manifesté sa préoccupation relativement à la direction qu’ont pris les travaux du Bureau du Rapporteur pour la liberté d’expression de la CIDH puisqu’à son avis, le Bureau du Rapporteur a consacré ses efforts à la protection des droits des personnes juridiques propriétaires des médias et non des individus, protégés par la Convention américaine relative aux droits de l’homme. Elle a indiqué qu’une partie du travail de ce Bureau du Rapporteur devrait porter sur la préparation d’études sur les conséquences négatives engendrées par le pouvoir des médias sur la personne humaine. La délégation a fait des commentaires sur le mandat reçu du Sommet des Amériques tenu à Québec de favoriser l’autorégulation des médias, incluant des règles de conduite en matière d’éthique, aspect dont on ne s’est pas encore occupé au sein de l’OEA. Elle a terminé son intervention en mentionnant le travail réalisé par le Tribunal pénal international pour le Rwanda relativement au procès des médias qui ont incité les citoyens à la violence.

Une autre délégation a insisté sur l’importance d’assurer une protection absolue à la liberté d’expression, protection accompagnée de responsabilités que les gens doivent toujours avoir présentes à l’esprit dans l’exercice de ce droit, car l’utilisation indue des libertés est assujettie à des sanctions.

Plusieurs délégations ont mentionné leur appui aux travaux du Rapporteur spécial de la CIDH sur cette question et ont insisté sur l’indépendance et le respect de ses travaux, de ses opinions et de ses recommandations.

L’une des délégations a commenté les mesures sur la transparence et l’accès à l’information actuellement mises en place par son gouvernement et a fait part des résultats positifs que ces efforts ont permis d’obtenir.


De son côté, le Rapporteur spécial de la CIDH sur la liberté d’expression a remercié pour l’appui (financier) que reçoit constamment le Bureau du Rapporteur pour le développement de ses travaux. Il a également souligné le fait que les rapports du Bureau du Rapporteur sont examinés et approuvés par la CIDH en séance plénière, ce qui reflète également l’appui de la CIDH à son travail. Il a de plus mentionné que le Bureau du Rapporteur, dans le développement de ses activités, entretient un dialogue constant avec les États membres et avec les organisations de la société civile.


Sur le fond du sujet, le Rapporteur a indiqué que les médias sont responsables devant les citoyens des pays, et non devant leurs gouvernements. Il a ajouté que la corporation des médias fait face à des problématiques telles que le manque de diversité, les pressions économiques auxquelles leur financement est sujet et les attaques constantes qu’ils reçoivent lorsqu’ils sont accusés de “manque de professionnalisme”. Ce dernier aspect constitue une forme de censure de leur travail. En ce qui concerne l’autorégulation, il a averti qu’on doit voir à tout moment à ce que sa mise en œuvre ne se convertisse pas en une forme de pression sur l’exercice des activités des médias. 


En terminant l’examen de ce sujet, l’une des délégations a proposé que celui-ci fasse partie du projet de résolution que préparera la CAJP sur le “Renforcement des systèmes de droits de la personne à titre de suivi du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques”.

4. Réflexions préliminaires sur le rôle des défenseurs des droits de la personne, avec la participation du Secrétariat exécutif de la CIDH

Plusieurs délégations ont manifesté leur préoccupation quant à la vulnérabilité de ce groupe de personnes qui travaillent à la défense d’un intérêt aussi fondamental pour les citoyens des États membres. Elles ont ajouté qu’en parlant d’appui, les gouvernements doivent déployer de plus grands efforts pour remplir leur obligation de protéger ces personnes et assurer la continuité du travail qu’elles accomplissent.

D’autres délégations ont exprimé le fait qu’à leur avis, des personnes et des organisations sans scrupules utilisaient le nom de “Défenseurs des droits de la personne” pour s’introduire dans la politique nationale, ce qui affectait la réputation et l’intégrité d’un groupe de personnes occupant une fonction aussi importante pour la garantie des droits de la personne.

Quelques délégations ont souligné le rôle joué par les défenseurs des droits de la personne durant les périodes de conflits armés et de transition vers la démocratie dans plusieurs pays du Continent. Elles ont ajouté qu’effectivement, la bonne réputation des défenseurs des droits de la personne se voyait entachée par l’opinion voulant que ce groupe soit chargé de la défense de criminels, image qui porte atteinte à leur réputation et affaiblit leur travail.

Les délégations ont été d’accord sur le fait que les défenseurs des droits de la personne jouent un rôle fondamental dans la défense des droits de la personne et des libertés fondamentales des individus sur le Continent américain et sur le sens que leur travail revêt pour la société.

Pour sa part, Monsieur Ariel Dulitzky, spécialiste principal du Secrétariat exécutif de la CIDH, a parlé des mesures prises à la CIDH pour exécuter le mandat énoncé au paragraphe 5 du dispositif de la résolution AG/RES. 2036 (XXXIV-O/04) “Défenseurs des droits de la personne dans les Amériques: appui à la tâche accomplie par les particuliers, les groupes et les organisations de la société civile en faveur de la promotion et de la protection des droits de la personne dans les Amériques”. À ce sujet, il a noté que le travail sur la conclusion du rapport global sur la situation des défenseurs des droits de la personne dans les Amériques était toujours en cours afin de présenter, pour examen, un projet de rapport aux membres de la CIDH, lesquels se réuniront lors de la session de cet organe qui aura lieu durant le mois d’octobre à Washington. Il a expliqué que lors de la préparation de ce projet de rapport, les paramètres adoptés par l’ONU sur le sujet ont été suivis, et compte a été tenu de la jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits de l’homme. Il a également fait part des obstacles auxquels se heurte le traitement adéquat de ce sujet à la CIDH, étant donné qu’à cause des mesures administratives qui ont affecté le Secrétariat exécutif de la CIDH, le poste du professionnel qui devait travailler pour l’Unité de la CIDH correspondante a été aboli, ce qui va à l’encontre des mandats de l’Assemblée générale relatifs à cette préoccupation.

Sur le fond du sujet, il a fait part de la préoccupation constante de la Commission quant aux violations des droits humains des défenseurs des droits de la personne, ce qui résulte en une double violation et en un approfondissement de la problématique relative aux droits de la personne lorsque cela se produit.

Quelques délégations ont lancé un appel aux États membres afin qu’ils exécutent plusieurs mandats contenus dans la résolution AG/RES. 2036:


4.
D’exhorter les États membres à continuer d’intensifier les efforts qu’ils déploient en vue de l’adoption des mesures qui s’imposent pour garantir la vie, la liberté et l’intégrité de la personne des défenseurs des droits de la personne; de les exhorter également à faire en sorte que, dans tous les cas de violations perpétrées contre les défenseurs des droits de la personne, des enquêtes approfondies et impartiales soient menées en garantissant la transparence du processus et la publication des résultats finals.


7.
D’inviter les États membres à encourager la vulgarisation et la mise en œuvre des instruments du Système interaméricain et des décisions de ses organes en la matière, ainsi que de la Déclaration des Nations Unies sur les droits et devoirs des individus, des groupes et institutions de promotion et de protection des droits de la personne et des libertés fondamentales universellement reconnus.


8.
D’inviter les États membres à envisager l’élaboration et la mise en œuvre de Plans nationaux qui appliquent les principes consacrés dans la Déclaration des Nations Unies visée au paragraphe précédent, et dans ce but, de faire aussi appel aux services consultatifs de la CIDH. 


Finalement, l’une des délégations a mentionné la nécessité de faire référence au travail des “ombudsman” dans le projet de résolution que prépare la CAJP sur les défenseurs des droits de la personne.

5. Autres questions
a. L’une des délégations a rappelé à la Présidence la nécessité d’appliquer la décision de la CAJP du 27 septembre 2004 d’inviter un représentant du Secrétaire général pour qu’il explique aux délégations durant une réunion les implications de la mise en œuvre de l’instruction Nº 04/01 sur la “Réorganisation du Secrétariat général” sur le travail de la CAJP, particulièrement en ce qui touche la création du Département des affaires relatives aux droits de la personne.

b. Le Président du “Groupe de travail chargé d’élaborer un Programme interaméricain pour la promotion et la protection des droits humains des migrants, incluant les travailleurs migrants et leurs familles” a présenté un rapport verbal sur les résultats de la réunion extraordinaire tenue les 30 septembre et 1er octobre 2004 au siège de l’Organisation. Il a annoncé qu’un “Compte rendu du Rapporteur” qui contiendra le détail de ce qui s’est passé lors de cette réunion extraordinaire serait ensuite distribué.
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